
BULLETIN D'ADHESION 2008 - 2009
(ou de renouvellement d'adhésion)
A remettre au trésorier du Snes de votre établissement
(ou à la section académique pour les isolés : 138 rue de Pessac, 33000 Bordeaux).
Il est indispensable de dater et signer le cadre.

AUTORISATION
DE PRELEVEMENT

J’autorise l’Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier si la situation le permet tous les
prélèvements ordonnés par l’organisme créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement
je pourrai suspendre l’exécution par simple demande à l’Etablissement teneur de mon comte.
Je réglerai le différend directement avec l’organisme créancier.

N°NATIONAL D’EMETTEUR
131547

NOM, PRENOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DU
COMPTE A DEBITER

ORGANISME CREANCIER

Nom, Prénom ………………………………….
Adresse         ………………………………………….
                      ………………………………………….
Code Postal /_/_/_/_/_/ Ville   ……………………...

S.N.E.S.
46, avenue d’Ivry

75647 Paris cedex 13

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER

Etablis code guichet N° compte clé RIB

NOM ET ADRESSE DE L’ETABLISSEMENT TENEUR
DU COMPTE A DEBITER

|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| …………………………………………...
………………………………………………

Date : Signature : ………………………………………………………..
Code Postal /_/_/_/_/_/ Ville   ……………………...

J'accepte de fournir au Snes et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon information et à l'examen de ma carrière. Je demande au Snes de me communiquer les informations
académiques et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l'occasion des commissions paritaires et l'autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements
informatisés dans les conditions fixées dans les articles 26 et 27 de la loi du 6.01.1978. Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès en
m'adressant au Snes 46 Avenue d’Ivry 75647 Paris cedex 13 ou à ma section académique.

Montant total de la cotisation : €(voir barème) Date : Signature :
 1- Paiement par  …. prélèvements automatiques reconductibles de ……….... chacun. *
 2- Paiement par  …. prélèvements automatiques non reconductibles de ……….. chacun. *
 3- Paiement par chèque joint.
Joindre obligatoirement un RIB et compléter une autorisation de prélèvement dans le cas 1 et 2

Identifiant Snes (si vous étiez déjà adhérent)
Sexe Masc Fém date de naissance

../../....
Nom ( utilisez le nom connu du rectorat)

Nom patronymique (de naissance) Prénom

Résidence bâtiment escalier…

N° et voie (rue bd …)

boite postale - lieu dit - ville pour les pays étrangers

Code postal Ville ou pays étranger

Téléphone 1 portable ou téléphone 2 télécopie

xgfnwwgf
(respectez minuscules majuscules et caractères spéciaux)

Etablissement d'affectation ministérielle :
co

Etablissement d'exercice si différent :

 Catégorie (certifié agrégé hors classe
chaire sup. maître aux. contractuel
vacataire Mi-Se CoPsy Cpe…)

Congé ou détachement (préciser sa nature)

Situation administrative (pour les titulaires)

Titulaire du poste Tit sur ZR.

Si temps partiel, quotité

Discipline

Autres domaines enseignés
(ens.artistiques au lycée FLE, FLS, langues
régionales…)

date promotion :

Echelon

cochez les cases selon votre situation :

Stagiaires IUFM 2ième année

Stagiaires en situation

par concours liste d'aptitude

Cessation progressive d'activité
CFA Retraité (Les retraités et

CFA paient leur cotisation au trésorier des
retraités de leur département)

conseiller en formation continue
formateur GRETA IUFM
enseignant en STS en classe prépa
enseignant au CNED CNDP - CRDP

Conseiller pédagogique tuteur
IUFM 1ère année



Adresse
électronique

:



code

code

Nom et ville

Nom et ville

* Voir
verso



Barème des cotisations - académie : Bordeaux 2008-2009
Entre parenthèses le montant des 3 prélèvements si vous payez par prélevement automatique.
catégorie \ échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Chaires supérieures
Agrégés hors classe

229,50€
(76,90€)

242,20€
(81,10€)

254,90€
(85,30€)

268,90€
(90,00€)

283,90€
(95,00€)

303,90€
(101,70€)

315,60€
(105,60€)

331,30€
(110,80€)

Agrégés Echelles
Lettres A

303,90€
(101,70€)

315,60€
(105,60€)

331,30€
(110,80€)

Agrégés Classe
Normale

114,00€
(38,40€)

155,40€
(52,20€)

169,40€
(56,80€)

182,80€
(61,30€)

194,80€
(65,30€)

207,80€
(69,60€)

221,80€
(74,30€)

238,20€
(79,80€)

254,90€
(85,30€)

271,20€
(90,80€)

283,90€
(95,00€)

Certifiés hors classe
Cpe hors cl. Dr. CIO

175,10€
(58,70€)

196,80€
(66,00€)

210,50€
(70,50€)

224,20€
(75,10€)

241,90€
(81,00€)

257,20€
(86,10€)

271,20€
(90,80€)

Biadmissibles
110,00€
(37,00€)

143,40€
(48,20€)

150,40€
(50,50€)

157,40€
(52,80€)

166,40€
(55,80€)

176,80€
(59,30€)

185,80€
(62,30€)

199,10€
(66,70€)

214,20€
(71,80€)

229,50€
(76,90€)

239,50€
(80,20€)

Certifiés Cpe CoPsy 105,00€
(35,40€)

135,40€
(45,50€)

141,80€
(47,60€)

148,80€
(50,00€)

156,40€
(52,50€)

165,80€
(55,60€)

175,10€
(58,70€)

187,10€
(62,70€)

199,10€
(66,70€)

214,20€
(71,80€)

229,50€
(76,90€)

AE CE Chargés d'ens.
PEGC

123,10€
(41,40€)

130,10€
(43,70€)

135,40€
(45,50€)

141,40€
(47,50€)

148,40€
(49,80€)

154,80€
(52,00€)

162,80€
(54,60€)

170,80€
(57,30€)

180,50€
(60,50€)

190,10€
(63,70€)

PEGC classe
exceptionnele

214,20€
(71,80€)

231,50€
(77,50€)

241,90€
(81,00€)

257,20€
(86,10€)

271,20€
(90,80€)

PEGC hors classe
162,40€
(54,50€)

170,50€
(57,20€)

180,10€
(60,40€)

189,80€
(63,60€)

214,20€
(71,80€)

229,50€
(76,90€)

échelon \ 1 2 3 4 5 6 7 8
traitement de 800 de 1001 de 1201 de 1401 de 1451 de 1521 de 1596 de 1666 de 1721 de 1821 de 1901

brut mensuel en€ à 1000€ à 1200€ à 1400€ à 1450€ à 1520€ à 1595€ à 1665€ à 1720€ à 1820€ à 1900€à 2000€
57,00€ 72,00€ 87,00€ 100,70€ 108,10€ 112,40€ 117,10€ 122,40€ 128,70€ 134,70€ 140,10€

MA et contractuels (19,40€) (24,40€) (29,40€) (33,90€) (36,40€) (37,80€) (39,40€) (41,20€) (43,30€) (45,30€) (47,10€)

Personnels en CFA retraités et pensionnés
Pension Inf. de 1391 de 1551 de 1701 de 1861 de 2011 de 2171 de 2321 de 2481 de 2631 de 2791 2941€

mensuelle à 1390€ à 1550€ à 1700€ à 1860€ à 2010€ à 2170€ à 2320€ à 2480€ à 2630€ à 2790€ à 2940€ et plus
61,00€ 78,00€ 86,00€ 94,00€ 103,00€ 111,00€ 119,00€ 127,00€ 135,00€ 144,00€ 152,00€ 156,00€

Cotisations (20,70€) (26,40€) (29,00€) (31,70€) (34,70€) (37,40€) (40,00€) (42,70€) (45,40€) (48,40€) (51,00€) (52,40€)

élèves Copsy 1ere an. MISE, AED Elève ENS EVS, vacataires

73,00€
(24,70€)

50,00€
(17,00€)

89,50€
(30,20€)

36,50€
(12,50€)

Le montant des prélèvements
automatiques comprend les frais

bancaires de recouvrement.

Agrégés, Certifiés, CPE, Copsy, Stagiaires Iufm antérieurement non fonctionnaires : cotisation du 1er échelon du corps.
Cessation progressive d'activité : au prorata du salaire versé.
Mi-temps ou temps partiel : cotisation proportionnelle à la quotité de temps partiel - cotisation minimale 36,50€
Situations exceptionnelles : contacter le trésorier académique.
Personnels en attente de reclassement, stagiaires IUFM 2ième année antérieurement fonctionnaires : cotisation à calculer en
fonction de l'indice figurant sur le bulletin de paye.

Cotisation non calculée dans ce barème - calcul du montant :
Ajoutez 10,00€ au produit de 0,3337 par l'indice brut majoré porté sur votre bulletin de paye.

3 modes de paiement dans l’Académie de Bordeaux.

1- Paiement par prélèvements automatiques reconductibles. Ils sont reconduits les années suivantes aux mêmes dates.
Vous serez informé de leur montant et de leurs échéances en début d’année scolaire et pourrez à tout
moment suspendre votre adhésion ou en modifier le mode de paiement, apporter les corrections nécessaires
à votre situation et modifier en conséquence le montant des prélèvements.

2- Paiement par prélèvements automatiques non reconductibles.(validités pour l’année scolaire en cours uniquement)

* Pour ces deux premiers cas, vous n’oublierez pas de préciser le nombre de prélèvements souhaités et le montant de chacun. Par défaut,
le SNES S3 BORDEAUX opère 3 prélèvements dont le montant équivaut à : cotisation/nombre de prélèvements +0,40 euro

3- Paiement par chèque joint.


